
 

 

 

 

SECRETARIAT EXECUTIF : BP 7049 Ouagadougou 03, Burkina Faso -Tél (+226) 50 37 41 25/26 - Fax (+226) 50 37 41 32 - E-mail : cilss.se@cilss.bf - 
www.cilss.bf 

CENTRE REGIONAL AGRHYMET : BP 11011 Niamey, Niger - Tél (+227) 20 31 53 16 / 20 31 54 36 - Fax (+227) 20 31 54 35 - E-mail : 
admin@agrhymet.ne - www.agrhymet.ne 

INSTITUT DU SAHEL : BP 1530 Bamako, Mali - Tél (+223) 20 23 40 67/ 20 23 02 37 - Fax (+223) 20 22 23 37 / 20 22 59 80 - E-mail : 

 

       Bénin           Burkina Faso       Cap Vert       Côte d’Ivoire         Gambie               Guinée        Guinée Bissau          Mali              Mauritanie             Niger               Sénégal              Tchad                Togo 

 
 

 

 
 

 

Le CILSS en route vers la COP 21 
 

 

A moins de trois semaines de la Conférence internationale sur le Climat (COP21) prévue du 30 

novembre au 11 décembre 2015 à Paris en France, le CILSS, la CEDEAO, l’UEMOA et la BOAD 

ont organisé conjointement du 2 au 7 novembre 2015 à Dakar au Sénégal, trois (3) rencontres de 

préparation de cet événement planétaire qui regroupera plus de 40.000 participants du monde 

entier. 

 

7 Novembre 2015. Réunion des Ministres en charge de l’Environnement des Etats membres 

du CILSS, de la CEDEAO et de l’UEMOA pour la préparation de la COP 21. 

 

La cérémonie officielle a été présidée par le 

Ministre de l’Environnement et du 

Développement Durable du Sénégal, en 

présence  des Commissaires  de la CEDEAO et 

 de l’UEMOA en charge de l’Environnement, du 

Secrétaire Exécutif Adjoint du CILSS, de la 

Coordinatrice Résidente des Nations Unies, du 

Président du Conseil d’Orientation de l’OIF/IFDD 

et du Représentant de l’Ambassadeur de 

France.     

 

 Au cours de cette rencontre, les Ministres ont examiné et validé la Déclaration de Dakar des pays 

de l’Afrique de l’Ouest sur le Climat dont voici quelques extraits: 

…..Engager tous nos Etats membres à: 

 Réaffirmer avec le Groupe Africain des Négociateurs à la suite de la Conférence 

ministérielle africaine sur l’environnement, la priorité que représente le volet adaptation  

dans les négociations, telles que l’expriment nos Contributions Prévues Déterminées au 

niveau National (CPDN); 



 Créer les conditions favorable pour que soit adopté à l’issue de la COP 21, un protocole, un 

autre instrument juridique ou une solution concertée ayant force juridique, ambitieux, juste 

et equitable, applicable à toutes les parties, et fondé sur la Convention;  

 Soutenir avec force, le traitement effectif du volet financement, du coût de l’adaptation au 

bénéfice de nos pays 

 

Cette déclaration a été précédée par des allocutions, l’examen des recommandations de la réunion 

des experts et un panel de haut niveau sur : “Attentes de l’Afrique sur le futur Accord de Paris sur le 

Climat”. 

   
Mr Ibrahim Lumumba IDI-ISSA, Secrétaire Exécutif Adjoint du CILSS                          les panélistes 
prononçant son allocution.                         

                                          

5 et 6 Novembre 2015. Atelier de préparation des experts des Etats membres de la CEDEAO, 

du CILSS et de l’UEMOA aux négociations climat pour la COP 21.  

 

Les communications présentées par les experts du CILSS, de la CEDEAO et de l’UEMOA et des 

pays ont porté essentiellement sur les points suivants: 

 La vulnérablité des secteurs stratégiques et arguments scientifiques pour la limitation du 

réchauffement climatique à 1,5°C; 

 Aspects juridiques du texte de l’accord; 

 L’analyse du texte de négociation du 23 octobre 2015 par Sandra FREITAS, Coordinatrice 

pour les PMA, 

 L’Analyse des CPDN de l’espace CILSS/CEDEAO/UEMOA. 

 



 

 

4 Novembre 2015.  Concertation des organisations de la société civile 

 

Cette rencontre a abouti à plusieurs recommandations sur (i) l’adaptation et les finances (ii) la 

transition energétique (iii) l’agriculture et la sécurité alimentaire (iv) la justice climatique et les droits 

humains. 

 

 

2 et 3 Novembre 2015. Réunion technique préparatoire de la rencontre des experts en charge 

de l’Environnement des Etats membres de la CEDEAO, du CILSS et de l’UEMOA en vue de la 

preparation de la COP 21.  

 

Elle a regroupé les experts du CILSS, de la CEDEAO, de l’UEMOA et de la BOAD. 

Pendant 2 jours, ces experts ont échangé sur les sujets suivants: 

 Le calendrier des activités à mener lors de la COP 21, 

 Les documents techniques de la COP 21: (i) La note d’information intitulée : Vulnérablité 

des secteurs stratégiques et arguments scientifiques pour la limitation du réchauffement 

climatique à 1,5°C (ii) le bulletin special des négociateurs climat de l’Afrique de l’Ouest (iii) 

les aspects juridiques du texte de l’accord (iv) l’analyse du texte de négociation du 23 

octobre 2015. 

 Le plan de communication pour la COP 21; 

 Le side event conjoint CILSS, CEDEAO, UEMOA et BOAD du 2 décembre 2015. 

 

 

Les experts du projet GCCA du CILSS notamment, Dr Edwige Botoni, Point focal du projet GCCA, 

Dr Benoît Sarr, Coordinateur Scientifique du Projet GCCA, Dr Maguette Kairé, Expert forestier et 

Papa Oumar Dièye, Chargé de a Communication ont participé à l’organisation de ces événements 

précités et  à l’animation des ateliers techniques préparatoires en vue de la COP 2. Cette activité 

s’inscrit dans le cadre de la Composante 3 “ Renforcer les capacités de négociation climat de la 

sous region” du projet GCCA Zone Afrique de l’Ouest. 

 

 



 

      

Membres de la délégation du CILSS 

 De gauche à droite: Dr Benoît Sarr, Dr Edwige Botoni et Dr Maguette Kairé 

    

                                                                                                      Le Secrétaire Exécutif Adjoint du CILSS devant les médias 

 

De gauche à droite : le Secrétaire Exécutif Adjoint du CILSS, le Commissaire de l’UEMOA chargé de 
l’Environnement, le Ministre de l’Environnement du Sénégal, le Commissaire de la CEDEAO chargé de 
l’Environnement, le Ministre de l’Environnement de la Mauritanie 


